
Published on Lynxlex (https://www.lynxlex.com)

Civ. 1e, 28 nov. 2006, n° 05-16591

Pourvoi n° 05-16591

Motif : "Que la régularité de la signification de l'acte introductif d'instance, exigée par l'article
27-2 de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968 applicable en la cause, n'était pas
sérieusement contestée par la société Mory Group et, ensuite, que la société Kersten Hunik
avait produit en application de l'article 47 de cette même Convention un certificat du greffier du
tribunal de Lisbonne établissant que le jugement du 3 novembre 1994 avait été notifié aux
parties ; qu'aucune contrariété à l'ordre public tirée de la reconnaissance de la décision n'étant
établie, elle a exactement décidé que l'exequatur ne pouvait être refusé sur le fondement de
l'article 27-1 de la Convention".
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